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PRÉAVIS NO 06-2022 31-05-2022 

 

Au Conseil Général de Bougy-Villars 

 

Préavis municipal 06-2022 

 

Demande d’un crédit de CHF 110'000.- pour la rénovation complète de la place de jeux du 
collège, cœur du village.  

 

Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les Membres du Conseil Général,  

 
La Commission de Gestion et des Finances (COGEFIN) est composée de : 
 
 
Richard Gerritsen Président, 
Olivier Dumuid 
Margaret Jacob 
Eric Le Royer 
Alain Palombini 
 
 
Lors de la séance du 18 mai 2022, M. Claude-Oliver Rosset, syndic, et Mary-Claude Liang, 
municipale, ont présenté les détails de la demande du crédit d‘étude et répondu aux questions 
de la délégation de la CoGeFin qui les remercie pour leur disponibilité ainsi que pour toutes 
les informations transmises à cette occasion. 
 
La visite sur site a confirmé la vétusté des installations et validé les besoins exprimés dans le 
projet, à savoir la réfection complète des sols de sécurité, le changement des éléments de jeux 
et son mobilier ainsi que le remplacement du panneau de basket.  
   
Sur le plan financier, le devis estimatif de CHF 110'000.- (dont 15% de réserve), ne suscite pas 
de commentaire particulier de la CogeFin, les différents devis et offres obtenues par la 
municipalité auprès de plusieurs prestataires ont été mis à notre disposition.  
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La Cogefin est par contre plus réservée sur le projet lui-même qui consiste essentiellement à 
remplacer l’existant. 
 
L’aménagement de cet espace doit bien évidemment et en priorité répondre aux critères de 
sécurité et aux aspects ludiques.  
 
Mais il doit aussi incorporer des aspects paysagers, sociaux, écologiques et durables qui 
permettent d’offrir une expérience et un moment agréable tant aux enfants de notre 
commune qu’aux adultes qui les accompagnent.    
 
A cet effet nous recommandons à la Municipalité et à la commission ad-hoc de limiter les 
zones de gazon synthétique autour des jeux pour remplacer les dalles anti-choc, de végétaliser 
le reste de l’espace et de prévoir un arbre pour ombrager les lieux. Nous avons pu tous 
constater lors de la visite du 18 mai, en fin de journée, qu’un peu d’ombre serait la bienvenue. 
 
En conséquence, la COGEFIN propose au Conseil général : 
 
D’accepter la demande d’un crédit d’un crédit de CHF 110'000.- pour la rénovation complète 
de la place de jeux du collège, cœur du village.  
  
De financer cet emprunt par les liquidités courantes de la Commune et de l’amortir sur 10 ans 
par prélèvement sur le compte 9281.00 « Fonds Investissements futurs et Rénovations » 
 
D’incorporer au projet les éléments situés plus haut. 
 

Au nom de la Commission   

Richard Gerritsen (Président) 

Olivier Dumuid  

Eric Le Royer  

Margaret Jacob 

Alain  Palombini 

 


